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AVIS IMPORTANT
3333Vous n’êtes pas obligé de venir au conseil de
prud’hommes pour entendre le prononcé de la décision
(le résultat).
3333Vous pouvez obtenir le résultat en indiquant au greffe
les références de votre affaire.
3333La décision (jugement ou ordonnance) est ensuite
notifiée aux parties par lettre recommandée avec accusé
de réception.
3333La notification, indique la voie de recours qui est
ouverte, le délai ainsi que les modalités d’exercice de la
voie de recours.
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SECTION 
<

RÉFÉRENCES A RAPPELER 

BULLETIN DE LA DATE DU PRONONCÉ
D’UNE DÉCISION

 (art. R1454-25 ex art.R 516.29  du code du travail.)

Le,  

le Greffier d’audience avise :

demandeur
ayant pour conseil:
 
et

défendeur
ayant pour conseil:
 

Qu’à l’issue des débats 9999 la formation de jugement
9999 la formation de référé

1°/ n’a pas prononcé sa décision sur le champ, 
2°/ a mis l’affaire en délibéré ,
3°/ a fixé la date du prononcé de la décision:
au : à partir de            H
GGGG prononcé par mise à disposition au greffe
GGGG prononcé  en audience publique

 

Que le délibéré a été prolongé par 9999 la formation de jugement
9999 la formation de référé

au motif que :

Que le prononcé de la décision a été fixé 
au : à partir de            H
GGGG prononcé par mise à disposition au greffe
GGGG prononcé  en audience publique

Bulletin de la date du prononcé initial ou après prolongation


